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Chronologie des faits
Il est important de rester factuel sans porter de jugement. Les faits décrits ici seront ceux qui serviront à l’analyse des causes de l’événement, donc il est important d’être exhaustif et précis. 

Pour ne rien oublier, il est utile de considérer les éléments suivants : l’individu (ce qu’il est), ses tâches (ce qu’il fait), le matériel (ce qu’il utilise) et le milieu (dans lequel il travaille).

Décrire la situation juste avant la survenue de l’événement et lister les actions en cours et les conditions dans lesquelles l’événement s’est produit, et notamment :

• Identifier les personnes présentes au moment de l’incident dont la ou les victimes en précisant leurs gestes et leurs positions relatifs au danger, les équipements de protection individuelle dont ils étaient équipés. 
• Décrire l’activité des personnes présentes au moment de l’événement (et éventuellement la raison pour laquelle elles étaient dans la zone : travail habituel, maintenance, manœuvre, passage à proximité, ronde). 
• Décrire l’état du procédé industriel, des outils et équipements employés, des engins de chantiers ou véhicules en présence. Il peut être utile de joindre des photos des lieux. 
• Préciser l’état des lieux et les conditions (propreté, degré d’en-combrement, éclairage, température, odeur, météo, etc….).
• Noter si l’événement est survenu brutalement, progressivement ou durant une situation dégradée.
• Joindre les photos, enregistrements et tout autre document,...

Ne pas hésiter à joindre des feuilles complémentaires si l’espace disponible est insuffisant. 
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 Cadre 2 :  Conséquences réelles ou potentielles
        
 Cadre 3 :  Actions immédiates
Actions immédiates
Rappeler les dispositions prises et mises en place tout de suite après l’incident. Il s’agit ici de faciliter l’analyse de l’efficacité des opérations de secours. 
			
Exemples de dispositions prises :
• Alerte des secours ;
• Protection des personnes et sécurisation de la zone accidentée 
• Evacuation éventuelle
• Isolement des fluides et des énergies
• Extinction d’un feu
• Mise en sécurité de l’installation. 
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